
LA THÉMIS.

C'est un pas de plus, un nouveau progrès pour la science du
dul Droit Canadien, et je suis convaincu que tous les hommes
de loi en tireront grand profit.

" Veuillez agréer, mon cher monsieur, l'expression sincère
de mes voux pour le succès de votre ouvrage, et de mes neil-
leurs sentiments pour votre personne."

Le Code Civil annoté est précédé d'une préface par l'Hono-
rable Sir A. A. Dorion, juge-en-chef de la Cour du Banc de la
Reine. L'honorable juge examinant l'état actuel de notre
législation, constate que le travail de M. de Bellefeuille reu-
contre une véritable nécessité, et il en fait voir les principaux
avantages.

" J'ai eu, dit-il, l'avantage d'en suivre le progrès et de voir
chacune de ses parties à mesure qu'elles ont été imprimées, et
je puis rendre ce témoignage que tout l'ouvrage me parait fait
avec le plus grand soin, et que les citations, en autant qu'il
m'a été possible de les vérifier, sont justes et applicables aux
différents articles qu'elles servent à expliquer.

" La forme de l'ouvrage ne laisse rien à désirer, et ce livre
sera l'une des plus utiles productions que nous ayons eues
jusqu'à présent sur le Code Civil."

Nous ajouterons, au Lujet du présent ouvrage, que le texte
du Code et celui des arrêts est reproduit avec une grande exac-
titude, et que l'impression est soignée et élégante. Le Code
Civil annoté forme un volume de 800 pages, grand in-8o, et il
fait honneur aux éditeurs, MM. Beauchemin & Valois.

J. D.


